
Légende

Données sources :
- Réseau hydrographique, bassins hydrographiques, sources et fontaines
  Données vectorielles (Origine de l'information : MRW-DGRNE)
- Réseau de surveillance radiologique (http://www.telerad.fgov.be/)
- Liste des arbres et haies remarquables (Origine : Commune de Havelange)
- Inventaire dendrologiques 1987-1992
- Zones de fauchage tardif - données vectorielles (Origine : MRW-DGRNE)
- Inventaire des sites 1960 (http://mrw.wallonie.be/dgrne/sibw/)
- Zones Natura 2000 - données vectorielles
  (http://environnement.wallonie.be/cartosig/)
- Les zones humides et les zones boisées sont issues de la Carte
  topographique IGN 1:10000 - série numérique (Origine : IGN)
- Observation de terrain, AWP+E

ECHELLE   1 : 10 000
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Système de coordonnées : Lambert Belge 72

Fond de plan : Carte IGN 1 / 10 000 scannée - série classique (Origine : IGN)
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SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Structure naturelle et écologique 
  

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 11 septembre 2006 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à 
l’examen du public du 10 janvier 2007 au 8 février 2007 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du 3 novembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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